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Tél. : 04 26 28 66 45 

Courriel : yann.catillon@developpement-durable.gouv.fr

Mme JOLLIVET,

Je vous confirme le report de l’inspection initialement prévue le 29 avril 2021. La nouvelle date convenue est le
17 mai 2021 à partir de 9h.

Les thèmes de l’inspection seront :

• la mise en œuvre de certaines dispositions de votre arrêté préfectoral, en particulier celles du titre 7,
chapitre 7.4 (MMR) ; 

• la mise en œuvre de certaines dispositions de votre arrêté préfectoral, en particulier celles du titre 9.

Les référentiels d’inspection sont par conséquent l’arrêté préfectoral d’autorisation du 30 novembre 2012 et les
APC complémentaires du site.

Afin de faciliter la visite, je vous saurai gré de bien vouloir tenir à ma disposition les éléments visés ci-dessous :

• les carnets de maintenance et les comptes-rendus des derniers tests des MMR.

A l’occasion de cette inspection, je souhaiterais tester lors de la partie terrain la MMR n°6: rampe d'arrosage au-
dessus de la zone de dépotage. 

Si vous disposez d'un gaz étalon, la détection pourra se faire à l'aide de celui-ci. Dans le cas contraire, la 
simulation d'une détection (si possible) ou le déclenchement par arrêt d'urgence pourra être envisagé.

Je vous remercie par avance d’organiser ce test dans la matinée afin que cela ne gêne pas une éventuelle 
opération de dépotage en cours ou l'activité du site.

Je vous prie d’agréer, Madame Jollivet, l’expression de ma considération distinguée.

Madame Séverine Jollivet 

Directrice – Établissement SICO
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